
INFOS FFSA – Comité Directeur
de la FFSA du 29 juillet 2020
–  Extrait  des  principales
décisions

Le Comité Directeur de la FFSA, réuni à Paris en date du 29
juillet 2020 et considérant la crise sanitaire, a voté sur le
plan règlementaire les dispositions suivantes :

RÉGLEMENTATION

Afin  de  pérenniser  les  organisations  et  l’implication  des
hommes et femmes bénévoles de terrain, le Comité Directeur de
la  FFSA  en  date  du  29  juillet  2020  a  décidé  la  mesure
suivante :

Les bénévoles titulaires d’une licence encadrement* en
2020 se verront offrir la même licence en 2021, sous
réserve  de  répondre  aux  conditions  de  délivrance
définies  dans  la  réglementation  FFSA.

RAPPEL  DES  DECISIONS  ANTERIÉURES  VALIDÉES  PAR  LE  COMITÉ
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DIRECTEUR

Mesures d’aide aux clubs et aux pratiquants.

Sur le plan règlementaire, afin d’aider ses structures et
pratiquants  fortement  impactés  par  la  crise  sanitaire,  le
Comité Directeur de la FFSA avait d’ores et déjà décidé des
mesures suivantes :

              – Remboursement des droits de calendrier pour
les organisateurs dont l’épreuve

              a fait l’objet d’une annulation durant la crise
due au Covid-19.

              – Gel de la règlementation technique jusqu’à la
fin de la saison 2021 

              (hormis les impératifs liés à la sécurité).

              – Montant de la cotisation pour l’ensemble des
Associations Sportive Auto et Karting ramené à 1€ symbolique.

SÉCURITÉ

Règlement  Technique  –  Tableau  de  Sécurité  –  Règles
Techniques et de Sécurité (RTS)
Prolongation de la validité des équipements de sécurité
homologués

Dans le contexte Covid-19 qui a réduit significativement la
saison sportive 2020, le Comité Directeur a entériné, dans le
cadre des épreuves Nationales et Régionales uniquement, une
prolongation  exceptionnelle  des  dates  de  validité  des
équipements de sécurité homologués FIA caducs fin 2020 et ce



jusqu’à fin 2021. 

– Harnais

– Siège de compétition (Baquet)

– Casques

–  Vêtements  de  protection  (Combinaison,  Cagoule,  Sous-
vêtement, Gants, Chaussures)

– Filets de course

Le  Président  Nicolas  Deschaux  et  les  membres  du  Comité
Directeur de la FFSA remercient enfin tous les dirigeants de
Ligues et de Clubs pour leur implication et leur engagement
quotidien face au caractère exceptionnel de la situation.

Document  diffusé  dans  un  but  d’information,  sans  valeur
réglementaire.

Les  règlements  sportifs  et  techniques  2020  complets  sont
disponibles sur www.ffsa.org

*  les  licences  concernées  par  cette  mesure  sont  les
suivantes  :  EICA,  EICB,  EICCC,  EICCR,  EICK,  EICOACPC,
EICOACPR, EICOB, EICS, EICSK, EICTA, EICTAK, EICTB, EICTBK,
EICTC, EICTCAD, EICTCK, EICTST, EICTSTK, EID, EIDCCA, EIDCCT,
EIDCD, EIDCK, EIDCR, EIDCT4X4, EIM, EIRZT4X4, EIV, ENCHST,
ENCOC, ENCSK, ENCSST, ENDCDR, ENDCK, ENDCST, ENJDR, ENJDRST,
ENM et NP.
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